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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

        ARRET

n° 22.787 du 5 février 2009
dans l’affaire X / III

En cause :      X

Domicile élu : X

contre :

l’Etat belge, représenté  par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 novembre 2008 par  X, qui déclare être de nationalité turque et
qui demande la suspension et l’annulation de « la décision du ministre du 30 octobre 2008,
refus de régularisation » et de « l’ordre de quitter le territoire, notifiés ensemble le 13
novembre 2008 ».  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2008 convoquant les parties à comparaître le 22 janvier
2009.

Entendu, en son rapport,  , .

Entendu, en  observations, Me H. VAN VRECKOM loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui
comparaît  la partie requérante, et  E. DERRIKS, , qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes essentiels.

1.1. Selon le dossier administratif, le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 2
novembre 2004. Il a demandé en date du 5 novembre 2004 la reconnaissance dans son
chef de la qualité de réfugié. La procédure initiée à cet effet a été clôturée par un arrêt du
Conseil du Contentieux des Etrangers du 18 février 2008 refusant de reconnaître au
requérant la qualité de réfugié et le bénéfice de la protection subsidiaire. Le requérant a
introduit un recours en cassation auprès du Conseil d’Etat qui l’a, selon le requérant, rejeté
le 1er avril 2008. Un ordre de quitter le territoire a entre-temps (le 29 février 2008) été notifié
au requérant.

Le 29 juillet 2008, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de
trois mois sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
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séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre
1980).

2. La partie défenderesse a pris en date du 13 novembre 2008 une décision
d’irrecevabilité de cette demande d’autorisation de séjour et un ordre de quitter le territoire.
Ces actes administratifs ont été notifiés le 13 novembre 2008 et constituent les actes
attaqués.

La décision d’irrecevabilité, premier acte attaqué, est motivée comme suit :

 « MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Rappelons tout d'abord que l'intéressé a été autorisé à séjourner dans Ie cadre de sa
procédure d'asile introduite Ie 05.11.2004 et clôturée négativement en date du 18.02.2008.
par décision du Conseil du Contentieux des Etrangers.

Quant à la longueur déraisonnable du traitement de la procédure d'asile, cet élément ne peut
constituer une circonstance exceptionnelle. En effet, selon une jurisprudence du Conseil
d'Etat "l’écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans Ie traitement d'un dossier n'a pas
pour effet d'entraîner un quelconque droit au séjour" (CE arrêt n° 89980 du 02/10/2000).

En ce qui concerne les déclarations du Ministre auxquelles l'intéressé fait référence indiquant
la possibilité d'une régularisation pour une personne justifiant d'une procédure d'asile pouvant
être considérée comme déraisonnablement longue sous certaines conditions, notons qu'il y a
lieu de préciser que l'intéressé ne peut s'en prévaloir. En effet, sa demande d'asile ayant duré
3 ans et 6 mois et vu qu'il ne rentre dès lors pas dans les critères édictés par Ie Ministre : 3
ans (famille avec enfant(s) scolarisé(s) en scolarité obligatoire durant la procédure d'asile) ou
4 ans (famille sans enfants ou isolés) de procédure d'asile, cet élément ne peut être dès lors
être retenu comme circonstance exceptionnelle.

Le requérant invoque également comme circonstances exceptionnelles, la durée de son
séjour et son intégration illustrée par le fait d'avoir: de nombreux liens d'amitié tissés par le
requérant et suivi des formations. Or, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées
par l'article 9bis sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner
plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande
est formulée en Belgique et non à l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles
ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités
diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l'étranger. II en résulte
que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances
exceptionnelles (CE - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressé doit démontrer à tout le
moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans
son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (CE - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002).

Le requérant invoque aussi comme circonstance exceptionnelle Ie respect des articles 8 de la
Convention Européenne des Droits de l'Homme et 22 de la Constitution en raison de la
présence sur le territoire de Madame [D. B.] avec laquelle elle projette de cohabiter
légalement, empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine. En effet, ces
articles ne pourraient être violés étant donné qu'un retour au pays d'origine afin de se
conformer a la législation en la matière n'emporte pas une rupture sur le long terme des
relations privées et familiales mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en
soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de
Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés).
Cette obligation n'est donc pas disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle constitue
dans sa vie privée et familiale (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des
Référés ; CE., 02 juil. 2004, n°133.485). L'existence d'une personne avec laquelle on désire
cohabiter ne dispense donc pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son
pays d'origine et ne saurait empêcher la requérante de retourner dans son pays pour le faire
(CE arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). D'autant plus que rien n'empêche Madame [D. B.] de
l'accompagner ou de lui rendre visite pendant le temps nécessaire a la levée des autorisations
de séjour.

Notons par ailleurs, qu'en ce concerne la relation que l'intéressé entretient avec Madame [D.
B.], il y a lieu de relever que, pour entrer en considération pour une régularisation dans le
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cadre d'une relation durable, l'intéressé doit satisfaire aux conditions de base telles que
stipulées dans l'article 40bis de la loi du 15.12.1980.

En outre, bien que l'intéressé travaille comme ouvrier à la boulangerie [M.], ce motif ne
constitue pas une circonstance exceptionnelle étant donné qu'il n'a été autorisé à travailler que
durant la periode de recevabilité de sa procédure d'asile, c'est-à-dire entre le 08.02.2005 et le
18.02.2008. A ce jour, le requérant ne prétend plus disposer d'un droit à exercer une activité
professionnelle dans le Royaume, sous le couvert d'une autorisation ad hoc. Cet élément ne
représente pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire vers le pays
d'origine.

En ce qui concerne le programme du nouveau gouvernement en matière d'immigration
prévoyant d'ouvrir une possibilité de régularisation pour les étrangers pouvant se prévaloir
d'une possibilité d'emploi. Notons que cet élément ne peut constituer une circonstance
exceptionnelle étant donné qu'à ce jour, aucune instruction officielle n'a été communiquée.
Dès lors, cet élément ne constitue par conséquent pas, une circonstance exceptionnelle
empêchant ou rendant difficile un retour temporaire pour lever les autorisations de séjour.

L'intéressé cite aussi la Commission Plénière permettant aux « travailleurs migrants » qui ont
obtenu un permis de travail, d'éviter de se rendre à l'étranger pour y solliciter un permis de
séjour de plus de trois mois. Or, il est important de signaler que le requérant n'est pas
concerné. En effet, ayant obtenu un permis C (qu'il ne prétend plus disponible à ce jour) et qui
est un permis temporaire lié è la situation de séjour durant, il ne permet nullement d'obtenir un
autre type de séjour sur cette seule base.

Quant à l'assertion du requérant selon laquelle les démarches en vue d'obtenir un visa
prennent beaucoup de temps, notons que ces démarches sont le lot de tout les ressortissants
de son pays et que dès lors, l'intéressé se doit de se conformer a la législation en vigueur en
matière d'accès au territoire belge.”

L’ordre de quitter le territoire, second acte attaqué, est motivé comme suit :

« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut
apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.1980-article 7 al. 1, 2°).
L’intéressé n’a pas été reconnu réfugié par décision de reconnaissance (sic) du Conseil du
Contentieux des Etrangers en date du 18.02.2008 ».

2. Question préalable.

En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations
déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit  de procédure a
en effet été transmis au Conseil le 19 janvier 2009, soit en dehors du délai de huit jours à
compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 1er décembre 2008.

3. Exposé des moyens d’annulation.

3.1. La partie requérante prend, à l’égard de la décision d’irrecevabilité attaquée, un
« premier moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs et du principe général de l’égalité des armes ».

Elle indique que « les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 prescrivent la motivation dans
l’acte des considérations de droit et de fait qui fondent la décision ». Elle ajoute qu’il « ne
peut être fait référence à des éléments dont le destinataire ne peut avoir connaissance
avant, ou, au plus tard, au moment de la notification de la décision ».
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Or, en l’espèce, soutient-elle, l’acte attaqué « fait référence à de multiples arrêts du Conseil
d’Etat ainsi qu’à des jurisprudences civiles qui ne sont pas joints à l’acte attaqué, qui n’ont
pas été remis précédemment au requérant et auxquels il ne peut avoir accès, s’agissant de
décisions inédites uniquement connues de la partie adverse ». Cette situation cause grief à
la partie requérante, « qui se trouve dans l’impossibilité de contester utilement une
jurisprudence » qu’elle ne peut connaître, puisqu’elle « ne peut apprécier si la partie
défenderesse la cite à bon escient ». Selon la partie requérante, le premier acte attaqué
n’est dès lors pas légalement motivé et l’égalité des armes est violée.

3.2. La partie requérante prend, à l’égard de la décision d’irrecevabilité attaquée toujours,
un « deuxième moyen (…) de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation des articles
9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour
et l’éloignement des étrangers, ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991
relative à la motivation formelle des actes administratifs ».

La partie requérante indique que « par référence à un arrêt n°89.980 du 2 octobre 2000 »,
l’acte attaqué « prétend que l’écoulement d’un délai même déraisonnable dans le traitement
d’un dossier n’a pas pour effet d’entraîner un quelconque droit au séjour ».

Elle soutient d’une part que « cet arrêt n’a aucun lien avec la cause, puisqu’il tranche un
recours en cassation administrative contre une décision de la CPRR ». Or, poursuit-elle, « la
question n’est pas de savoir si la longueur déraisonnable du traitement de la procédure
d’asile confère un droit à obtenir le statut de réfugié, mais si elle peut constituer une
circonstance exceptionnelle rendant particulièrement difficile un retour au pays ». L’acte
attaqué révèle, selon la partie requérante, « un examen peu sérieux de la demande » par la
partie défenderesse qui « commet une erreur manifeste d’appréciation, méconnaît la portée
de l’article 9 bis et motive sa décision de façon inadéquate », en citant une jurisprudence
sans lien avec la cause.

La partie requérante soutient d’autre part que « la question d’un droit au séjour relève d’un
examen du fond de la demande et non de sa recevabilité ». Elle ajoute qu’en « se penchant
sur le droit de séjour, estimant que l’écoulement d’un délai même déraisonnable n’est pas
une raison d’accorder une autorisation de séjour de plus de trois mois, la partie
défenderesse examine le fond de la demande qu’elle ne pouvait déclarer irrecevable ».

Elle soutient enfin que le deuxième motif de l’acte attaqué « conteste le principe même que
la longueur de la procédure d’asile puisse constituer une circonstance exceptionnelle. Or, le
motif suivant fait expressément référence aux déclarations du Ministre selon lesquelles la
longueur excessive de la procédure d’asile est prise en considération comme circonstance
exceptionnelle. La partie défenderesse se contredit en affirmant une chose et son contraire,
la contradiction entre les motifs équivalant à une absence de motivation (…) ».

3.3. La partie requérante prend, à l’égard de la décision d’irrecevabilité attaquée toujours,
un « troisième moyen (…)  de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des articles
22 de la Constitution et 8 CEDH, ainsi que des articles 9 bis, 40 bis et 62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des
étrangers ».

Elle soutient que l’acte attaqué « se contente de reproduire le contenu de décisions de
justice inédites » et ne révèle pas un examen concret de la situation invoquée par la partie
requérante à l’appui de sa demande et ne peut être considéré comme adéquatement
motivé.
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La partie requérante soutient que l’acte attaqué évoque un « éventuel éloignement
temporaire », alors que « cet éloignement n’a rien d’éventuel » à partir du moment où la
partie défenderesse lui a déjà fait notifier précédemment un ordre de quitter le territoire et
qu’elle « en fait notifier un second en même temps que sa décision, à nouveau, elle n’est
pas adéquatement motivée puisqu’elle est en contradiction avec d’autres décisions prises
par la partie adverse (sic) ».

Elle relève qu’en précisant que « l’existence d’une personne avec laquelle on désire
cohabiter ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays
d’origine », la partie défenderesse nie « le fondement même de l’article 9 bis qui permet
d’être dispensé d’un retour au pays pour une telle formalité. La réponse est stéréotypée et
constitue une pétition de principe dont l’application au cas du requérant n’est ni expliquée, ni
justifiée : l’on comprend mal comment le requérant pourrait cohabiter avec sa compagne
alors qu’il est contraint de regagner son pays, ni comment une cohabitation avec sa
compagne en Turquie serait de nature à lui ouvrir un droit à la régularisation ».

La partie requérante soutient enfin que la partie défenderesse prétend que « pour entrer en
considération pour une régularisation dans le cadre d’une relation durable, l’intéressé doit
satisfaire aux conditions de…l’article 40 bis » et que, ce faisant, d’une part, la partie
défenderesse modifie la base légale de la demande et ne motive pas adéquatement sa
décision, et d’autre part, elle commet une erreur manifeste d’appréciation en ce que
« l’article 40 bis est étranger à la régularisation ».

3.4. La partie requérante prend, à l’égard de la décision d’irrecevabilité attaquée toujours,
un « quatrième moyen (…) de l’erreur manifeste  d’appréciation et de la violation des
articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le
séjour et l’éloignement des étrangers. »

La partie requérante soutient d’une part que la partie défenderesse « confond deux choses :
permis de travail et contrat de travail. Ce n’est pas parce que le 1er n’a pas été renouvelé
que le 2nd prend fin. » Elle précise que « la motivation doit faire apparaître un examen
spécifique et concret, tenant compte des circonstances de la cause et des informations
fournies par le demandeur, portant sur les conséquences d’un départ de l’intéressé sur la
relation de travail suspendue et sur la possibilité de la reprendre dans l’hypothèse où il
serait fait droit à la demande ». La partie requérante conclut, sur ce point, dans les
termes suivants : « à défaut d’avoir procédé à un tel examen spécifique et concret, la partie
défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation et a méconnu les dispositions
visées au moyen ».

Elle soutient d’autre part que la partie défenderesse s’abstient d’expliquer pourquoi le fait de
travailler durant trois ans dans le cadre d’un contrat de travail ne constitue pas une
circonstance qui rend particulièrement difficile, pour la partie requérante se trouvant en
Belgique, de retourner provisoirement, dans son pays d’origine pour y solliciter des autorités
diplomatiques belges compétentes un visa de retour, alors que les travaux préparatoires de
la loi du 15 décembre 1980 renseignent que l’article 9, alinéa 3, de cette loi a été inséré afin
de permettre aux « travailleurs migrants », qui ont obtenu un permis de travail, d’éviter de
se rendre à l’étranger pour y solliciter un permis de séjour de plus de trois mois.

La partie requérante soutient qu’en ce qu’elle prétend qu’un permis C ne permet pas
d’obtenir « un autre type de séjour », la partie défenderesse, d’une part, ajoute à l’article 9
bis de la loi du 15 décembre 1980 une condition qu’il ne contient pas, ni l’article 9 bis ni les
travaux préparatoires ne faisant de distinction selon le type de travail obtenu, et, d’autre
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part, elle se prononce sur le fond de la demande (l’obtention d’un titre de séjour) alors
qu’elle la prétend irrecevable.

Partant, la décision méconnaît, selon la partie requérante, la portée et les conditions
d’application de l’article 9 bis visé au moyen.

3.5.  La partie requérante prend à l’égard cette fois du second acte attaqué (ordre de
quitter le territoire), un « moyen unique (…) de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».

Elle soutient que la motivation du deuxième acte attaqué est intrinsèquement contradictoire
car on y lit que « l’intéressé n’a pas été reconnu réfugié par décision de reconnaissance du
Conseil du Contentieux des étrangers en date du 18.02.2008 ». Elle indique que « la
contradiction entre les motifs équivaut à une absence de motivation ».

4.  Examen des moyens d’annulation.

4.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle de manière générale que dans le cadre
d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9, alinéa 3, devenu
9 bis, de la loi du 15 décembre 1980, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles »
auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la
demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en
dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de
l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le
séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles »
précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour
temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires
à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances
alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si
celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins
tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E.,
n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003).
Le Conseil souligne encore que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en
vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les
arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer
celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la
motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, à ses arguments essentiels.

En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie
défenderesse a, de façon détaillée, répondu adéquatement et suffisamment aux principaux
éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour, en expliquant de manière
distincte et méthodique pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas une
circonstance exceptionnelle au sens indiqué supra. 
Plus spécifiquement, en ce qui concerne la jurisprudence citée dans l’acte attaqué, il
convient de rappeler que dans le cadre du large pouvoir d’appréciation que lui confère
l’article 9, alinéa 3, devenu 9bis, de la loi du 15 décembre 1980, rien n’empêche la partie
défenderesse de s’inspirer, pour les faire siens en en exprimant la substance dans sa
décision, d’enseignements tirés de la jurisprudence, sans que ce procédé ne porte atteinte à
la validité de sa motivation.

Le Conseil rappelle en effet, s’agissant des obligations de motivation de l’autorité
administrative, que celle-ci doit, dans sa décision, fournir à l’intéressé une connaissance
claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée, de nature à lui
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permettre de comprendre les raisons qui la justifient et d’apprécier l’opportunité de les
contester utilement.

Il s’en déduit que l’obligation de motivation est satisfaite dès lors que la partie défenderesse
énonce ses motifs de manière claire et suffisante, sans qu’elle doive en outre, lorsqu’elle
emprunte des éléments de sa motivation à la jurisprudence, annexer à sa décision les arrêts
originaux dont sont tirés ses emprunts, ou qu’elle doive limiter lesdits emprunts aux seuls
arrêts ayant été publiés.

Pour le surplus, il a déjà été jugé que les modalités de publicité propres aux arrêts
prononcés en vertu de la loi du 15 décembre 1980, n’ont pas pour effet de priver les
requérants de la possibilité de prendre connaissance de la jurisprudence du Conseil d’Etat
par la consultation des arrêts directement au greffe de la Haute Juridiction (C.E., 9 octobre
2001, n° 99.587).

En tout état de cause, le « principe de l’égalité des armes », à supposer qu’il constitue un
principe général de droit administratif, ne s’applique pas entre une autorité administrative et
un administré lorsque la première est appelée à prendre une décision à l’égard du second.

4.2. Le premier moyen n’est pas fondé.

4.3.   Sur le deuxième moyen, force est de constater que la première décision attaquée
est suffisamment et adéquatement motivée en ce qu’elle précise que « l’écoulement d’un
délai même déraisonnable dans le traitement d’un dossier n’a pas pour effet d’entraîner un
quelconque droit au séjour », l’arrêt du Conseil d’Etat dont la partie défenderesse extrait à
bon droit cette affirmation ayant présenté celle-ci comme un principe, non spécifique à
un « recours en cassation administrative contre une décision de la CPRR ».

Il ne peut par ailleurs être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir répondu
davantage ou autrement à l’argument tiré de la longueur de la procédure d’asile de la partie
requérante dès lors que celle-ci ne développait nullement dans sa demande les raisons pour
lesquelles cette longueur serait constitutive d’une circonstance exceptionnelle (elle n’y
invoquait que le fait que le délai, dont elle opérait le calcul, n’était « pas raisonnable » et
faisait référence à l’accord de gouvernement du 18 mars 2008, sans autres explications).

Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas de contradiction dans le fait de rappeler dans un
premier temps de manière générale, face à l’argument de la longueur intrinsèque de la
procédure d’asile invoquée qualifiée par la partie requérante de non raisonnable, une
jurisprudence administrative constante (« l’écoulement d’un délai même déraisonnable dans
le traitement d’un dossier n’a pas pour effet d’entraîner un quelconque droit au séjour ») et,
dans un deuxième temps, face à l’argument distinct tiré de l’accord de gouvernement du 18
mars 2008 indiquant la possibilité exceptionnelle d’une régularisation pour une personne
justifiant d’une procédure d’asile d’une longueur déterminée, de constater que la partie
requérante, en l’espèce, n’était de toute façon personnellement pas dans les conditions pour
s’en prévaloir.  

Enfin, une demande d'autorisation de séjour, introduite en application de l'article 9 bis, de la
loi précitée du 15 décembre 1980 requiert un double examen de la part de l'autorité, à
savoir, d'une part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances
exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la demande de séjour. L'examen
de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut
nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant
l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de
séjour.
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Force est de constater que la partie défenderesse s’est limitée à répondre aux arguments
présentés comme circonstances exceptionnelles par la partie requérante (comme l’étaient
notamment la longueur intrinsèque de la procédure d’asile qualifiée par la partie requérante
de non raisonnable et l’accord de gouvernement du 18 mars 2008), le fait qu’il puisse s’agir
également le cas échéant d’éléments de fond étant sans incidence dès lors que la décision
litigieuse ne laisse place à aucun doute quant à sa nature. En effet, elle précise que la
requête est irrecevable et que « les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance
exceptionnelle ». Il ne peut dès lors être considéré, comme l’affirme la partie requérante,
que l’acte attaqué se prononce sur le fond et non uniquement sur la recevabilité de la
demande basée sur l’article 9 bis, précité.

4.4. Le deuxième moyen n’est pas fondé.

4.5. Sur le troisième moyen, le Conseil observe que le premier acte attaqué ne porte
aucune contradiction « avec d’autres décisions prises par la partie adverse » lorsqu’il
évoque un « éventuel éloignement temporaire », dès lors que la mention du mot
« éventuel » se justifie au regard du fait qu’un ordre de quitter le territoire n’est pas
nécessairement suivi d’un départ effectif du pays, comme cela a été le cas d’ailleurs de
celui reçu antérieurement par la partie requérante.

La partie défenderesse, en indiquant « Notons par ailleurs, qu'en ce concerne (sic) la relation que
l'intéressé entretient avec Madame [D. B.], il y a lieu de relever que, pour entrer en considération pour
une régularisation dans le cadre d'une relation durable, l'intéressé doit satisfaire aux conditions de
base telles que stipulées dans l'article 40bis de la loi du 15.12.1980 », ne modifie nullement la base
légale de la demande puisqu’il ne s’agit que d’une observation formulée à titre informatif et
surabondant, la partie défenderesse ayant juste avant répondu à suffisance aux arguments
de la partie requérante liés à sa relation familiale en les examinant du reste clairement sous
l’angle d’une demande formulée sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980.

S’agissant du droit au respect de Ia vie familiale de la partie requérante, le Conseil a déjà
indiqué (cf. notamment, l’arrêt n° 2442 du 10 octobre 2007) que l'article 8 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH),
qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et
familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet
article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la
loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le
Conseil a également rappelé que la Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses
occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour
une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Le
Conseil en a conclu qu’ « en l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi
du 15 décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des
mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des
non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et
Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204
du 24 mars 2000) ».

Plus particulièrement, il a déjà été jugé que l’exigence imposée par l’article 9 de la loi
d’introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique
belge à l’étranger, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l’étranger
puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son
milieu belge (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006).
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L’article 22 de la Constitution belge, consacrant le même droit que l’article 8 de la CEDH,
n’est donc logiquement pas davantage violé que celui-ci par la décision attaquée.

Il ressort de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse a, sans
commettre d’erreur manifeste d’appréciation, procédé à un examen concret de la situation
de la partie requérante de telle sorte que le reproche qu’elle formule à cet égard n’est pas
fondé, le Conseil renvoyant, pour le surplus, à ce qui a déjà été exposé au point 4.1.
ci-dessus.

4.6. Le troisième moyen n’est pas fondé.

4.7. Sur le quatrième moyen, le Conseil observe que la partie défenderesse, après avoir
constaté que la partie requérante n’est plus titulaire d’un quelconque permis de travail, a
justement fait application de la jurisprudence administrative constante en la matière. Le
Conseil rappelle en effet qu’en vertu d’une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, non
seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne
constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril
2006) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23
septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du
21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou
d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt
n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance
exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays
d’origine.  En outre, il a déjà été jugé dans un cas similaire que « ne constituent pas de telles
circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration socioprofessionnelle du requérant,
spécialement alors que la signature des contrats de travail était subordonnée à la régularité
de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le territoire » (voir C.E., arrêt n°125.224 du 7
novembre 2003).

La première décision attaquée est, au vu de ce qui précède, valablement et suffisamment
motivée lorsqu'elle constate que l’intéressé ne bénéficie plus de la possibilité de travailler
légalement (ce qui n’est pas contesté par la partie requérante) et énonce en conséquence
que l’existence d’un contrat de travail, que l’intéressé ne peut plus légalement exécuter, ne
saurait justifier l’existence de circonstances exceptionnelles. Elle répond également
contrairement à ce que soutient la partie requérante, à l’argument tiré des travaux
préparatoires de la loi du 15 décembre 1980 relatifs à l’article 9 alinéa 3 de celle-ci et aux
« travailleurs migrants »

Enfin, force est à nouveau de constater que la partie défenderesse s’est limitée, sans
ajouter de conditions à la loi et sans se prononcer sur le fond, à répondre aux éléments
présentés comme circonstances exceptionnelles par la partie requérante, parmi lesquels
figurait son travail.

4.8. Le quatrième moyen n’est pas fondé.

4.9. S’agissant du grief formulé à l’égard de la motivation de l’ordre de quitter le territoire,
qui constitue le deuxième acte attaqué, le Conseil observe que ce grief ne concerne qu’un
motif surabondant de cet acte, dont le premier motif, non contesté, suffit à assurer le
fondement.

Quoi qu’il en soit, l’omission du mot « refus » (de reconnaissance) résulte d’une simple
erreur matérielle qui n’a aucune incidence sur la compréhension effective de la raison d’être
de l’ordre de quitter le territoire en cause de sorte que cette erreur n’emporte pas à elle
seule l’illégalité dudit ordre de quitter le territoire.
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Il en est d’autant plus ainsi que les instructions données, à la suite de la décision
d’irrecevabilité notifiée concomitamment, en vue de la délivrance formelle de l’ordre de
quitter le territoire litigieux ne comportent pas l’erreur relevée par la partie requérante. Enfin,
la partie requérante n’ignore pas (voir notamment l’exposé des faits contenu dans sa
requête) la nature exacte de la décision du Conseil du Contentieux des Etrangers prise dans
la cadre de sa demande d’asile.

4.10. Le moyen unique concernant le deuxième acte attaqué n’est pas fondé.

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

6. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le cinq février deux
mille neuf  par :

 ,   ,

 ,  .

Le Greffier,     Le Président,

 .  .


